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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 49, substituer au mot : 

« ou »

le mot : 

« et »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision. Dans sa rédaction actuelle, l'alinéa laisse entendre que le conseil 
stratégique global pourrait être conduit par un conseiller en stratégie de valorisation et de filière 
sans compétence particulière en agronomie, en protection des végétaux et en utilisation efficace, 
économe et durable des ressources. Compte tenu des enjeux attachés à l'évolution des pratiques 
agricoles dans un contexte de crise climatique et de disparition de la biodiversité, les auteurs de 
l'amendement jugent indispensable de rappeler que les compétences réclamées des conseillers 
doivent être cumulatives et non alternatives.


